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Principales abréviations utilisées dans la revue
Tribunaux et institutions
• Cass. soc. : Arrêt rendu par la 

Cour de cassation, chambre sociale.

• Cass. crim. : Arrêt rendu par 

la Cour de cassation, chambre 

criminelle.

• Cass. civ. 2e : Arrêt rendu  

par la Cour de cassation,  

2e chambre civile. Le numéro  

de pourvoi qui suit cette référence 

vous permet de retrouver le texte 

intégral de l’arrêt cité sur le site  

[www.legifrance.fr], rubrique 

jurisprudence judiciaire.

• Cons. Ét. : Arrêt rendu par  

le Conseil d’État. Le numéro  

de requête qui suit cette référence 

vous permet de retrouver le texte 

intégral de l’arrêt cité sur le site 

[www.legifrance.fr], rubrique 

jurisprudence administrative.

• Appel : Arrêt rendu par une cour 

d’appel.

• CPH : Jugement rendu par  

un conseil de prud’hommes.

• TJ : Jugement rendu par  

un tribunal judiciaire.

• DGT : Direction générale  

du travail.

• Dreets : Direction régionale ou 

directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des 

solidarités (anciennement Direccte)

Publications et revues

• JO : Journal officiel, (disponible 
sur [www.legifrance.fr]).

• Bull. : Bulletin des arrêts  
de la Cour de cassation.
• BJT : Bulletin Joly Travail.
• Cah. soc. : Les Cahiers sociaux.
• D : Recueil Dalloz.
• Dr. ouv. : Droit ouvrier.
• Dr. soc. : Droit social.
• JCP : La semaine juridique,  
(éd. « G » pour Générale, « E » pour 
Entreprise, « S » pour Sociale).
• LS : Liaisons sociales.
• RDT : Revue de droit du travail.
• RJS : Revue de jurisprudence 
sociale Francis Lefebvre.
• RPDS : Revue pratique  
de droit social.
• SSL : Semaine sociale Lamy.

Chères lectrices, chers lecteurs,

Pour que la  reste une revue pratique au plus près de vos besoins, 
n’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et à nous signaler vos 
sujets de préoccupation qui mériteraient d’être développés dans nos pages. 
Vous pouvez aussi nous transmettre les décisions de justice intéressantes 
dont vous avez connaissance.

L’équipe de la RPDS 

Contact : rpds@nvo.fr  
Abonnements et commandes : abonnement@nvo.fr ou tél. : 01 49 88 68 50
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